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Sponsoring entreprises / Ussac Tennis de table 

 
 

Le site « www.ussactt.com » a été mis en ligne en avril 2008. Réalisant 500 visiteurs uniques dès le premier mois, en 

janvier 2009 nous pouvons fièrement annoncer avoir dépassé la barre des 1500 visiteurs mensuels. 

Tout d’abord conçu comme un espace d’information destiné aux joueurs et supporters du club, la notoriété vite 

acquise par les très nombreuses consultations des informations contenues nous a permis de le développer et d’y 

intégrer de nouvelles rubriques (infos locales, sponsors et dernièrement un forum). 

Nous avons donc en main aujourd’hui un bel outil de communication dont le succès ne saurait cesser de croître. 

C’est donc bien logiquement que, fort de cette notoriété, nous souhaitons associer les entreprises, commerçants et 

artisans de nos communes voisines (les adhérents du club résident à Saint Abraham, La Chapelle Caro, Sérent, 

Malestroit, Campénéac, Ploërmel …). En augmentant la visibilité commerciale des entreprises de notre région, nous 

souhaitons nous aussi participer à la dynamique économique de nos cités. 

 

Mail il n’est pas lieu ici de mettre en place des « contrats publicitaires », il s’agit tout au plus de « participations 

volontaires ». Les entrepreneurs désireux de soutenir un club dynamique (30 licenciés en compétitions seniors -  

notre école de tennis de table du samedi matin pour les débutants – 4 équipes engagées dans les championnats 

départementaux D1, D2, D3 et D4) peuvent le faire pour le montant qui leur semble raisonnable. 

Dès 20 €uros, nous offrons un emplacement pour un bandeau publicitaire sur notre page « SPONSORS » 

 

 
 

A partir de 50 €uros, nous intégrons 4 images de notre sponsor dans notre DIAPORAMA de la page d’accueil de 

notre site et bien sûr en rappel le bandeau publicitaire sur notre page « SPONSORS ». Si l’entreprise possède un 

site Internet, nous assurons un lien en dur vers ce site. Le lien retour vers notre propre site est souhaité mais en 

rien imposé. 

 

           
 

Ces partenariats sont actifs pour une saison sportive de 10 mois à savoir du 1er septembre au 30 juin de chaque 

années et renouvelables à souhait. 

La présidente, le trésorier et les membres du bureau de l’USSAC Tennis de Table vous remercient de votre 

attention et vous prient  de réserver le meilleur accueil à leurs adhérents lors de ces démarches commerciales. 

 

Dans l’attente de votre partenariat, recevez nos cordiales salutations sportives. 

 

Le bureau de l’ USSAC TT. 

 


